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1. Cadre légal

1.1. Historique

Extrait de la déclaration de 1989 du programme gouvernemental sur l’Éducation:

"Conscient de l’évolution des technologies de l’information et de la communication et du rôle accru qu’elles auront à jouer dans le domaine de l’éducation, le gouvernement entend créer un Centre de technologie de l’éducation qui sera chargé, pour tous les ordres d’enseignement, des technologies de l’information et de la communication dans un contexte pédagogique. L’actuel "Office du film scolaire" sera réorganisé et intégré dans le centre en question."

1.2. Loi

Le CTE, créé par la loi du 7 octobre 1993 sous l'autorité du ministre ayant dans ses attributions l'Éducation nationale, est un centre dont les activités s'étendent à l'ensemble de l'enseignement public luxembourgeois et qui couvre l'ensemble des technologies de l’information et de la communication (TIC) applicables à l'enseignement comme moyen ou comme objet d’enseignement (appelées encore médias d'enseignement).

1.3. Missions

Dans le domaine des TIC les missions du CTE sont les suivantes:

1) mettre à la disposition des enseignants les médias d’enseignement adaptés aux objectifs et aux programmes de l’enseignement;

2) prêter aux autorités scolaires conseil et assistance techniques en matière d’installations, d’équipements et de maintenance;

3) collaborer à des activités d’éducation, d’enseignement, de formation et de perfectionnement;

4) entretenir une documentation multimédia sur les aspects techniques, éducatifs et socioculturels et diffuser les informations;

5) mettre ses compétences et ses ressources techniques à la disposition des services du ministère de l’Éducation nationale;

6) entretenir des relations avec des services et organismes luxembourgeois ou étrangers ayant des missions similaires ;

7) développer ou faire développer les médias d’enseignement.

Le ministre de l'Éducation nationale peut charger le CTE de toute autre mission en relation avec les technologies de l'information et de la communication.

La loi stipule encore que le CTE peut, avec l’autorisation préalable du ministre de l’Éducation nationale, conclure des accords avec des institutions et des organismes en vue de la réalisation de programmes de coopération relatifs à ses missions. Par ailleurs, à la demande du CTE, le ministre de l’Éducation nationale peut faire appel au concours de prestataires de services, d’experts et de spécialistes pour l’exécution de tâches particulières.

2. L'avant-CTE

2.1. L'Office du Film Scolaire

Localisé au départ dans la Maison de Cassal à Luxembourg, plus tard dans les bâtiments du domaine de l'ISERP à Walferdange, l'Office du Film Scolaire, créé par le règlement grand-ducal du 27 juillet 1945, avait comme principale activité l'entretien d'une médiathèque qui mettait des documents audiovisuels à la disposition des écoles du pays. Depuis l'avènement de la vidéo avec ses possibilités d'enregistrer des émissions télévisées et avec les prix très compétitifs pour l'acquisition des cassettes préenregistrées, les activités de prêt ont considérablement baissé. En dehors des activités du prêt, les opérations de reproduction et de prise de vues photographiques destinées à illustrer les manuels scolaires élaborés par les différents groupes de travail et les enregistrements sonores pour l'enseignement des langues, constituaient pour l'Office des opérations de routine.

2.2. Le Service des Nouvelles Technologies de l'Information du MEN

Ce service du ministère de l’Éducation nationale (MEN) étudiait en particulier les moyens et les approches pédagogiques en vue d'une promotion et d'une introduction des nouvelles technologies de l'information dans l'enseignement postprimaire.

Dès 1983, donc déjà 10 ans avant la création du CTE, les établissements de l'enseignement postprimaire étaient équipés d’ordinateurs. La première année il y en avait une cinquantaine dans tout le pays. Par établissement, un professeur qui enseignait l'informatique s'occupait de la maintenance. Au fur et à mesure le nombre des ordinateurs s'est accru. En 1985 déjà, chaque établissement disposait d'une salle informatique équipée de 12 micro-ordinateurs. Cet équipement fut remplacé en 1991, donc 6 années plus tard seulement. En 1993 la majorité des établissements de l'enseignement secondaire technique disposaient de 3 salles d'informatique, ceux de l'enseignement secondaire de 2 salles, ce qui a fait passer le nombre total des ordinateurs à un millier dans tout le pays.

Au niveau de l'organisation la structure actuellement en place existait déjà. Par salle d'informatique un enseignant-responsable était pour les enseignants travaillant dans la salle, la personne de contact pour tout ce qui concernait l'installation et le bon fonctionnement de l'équipement de cette salle. Dans chaque établissement un correspondant informatique assurait la fonction de coordinateur pour toute question relative au parc informatique, aux logiciels, aux applications informatiques et à leur utilisation à l'intérieur de l'établissement. Cette personne est devenue après 1993 pour le CTE la personne de référence au niveau du contact avec un établissement scolaire.

3. Le CTE de 1993 à 2003

3.1. Les débuts

Né de l'impérieuse nécessité de réunir, à l'instar de l'évolution technologique, dans un seul et même service tant l'audiovisuel que l'informatique, le Centre de Technologie de l'Éducation a hérité, d’une part, dans le domaine des moyens audiovisuels traditionnels de l'Office du Film Scolaire, et d'autre part, dans le domaine de l'informatique classique, du Service des Nouvelles Technologies de l'Information, dont il a repris, dans un souci évident de continuité, non seulement le personnel, mais également la plupart des activités.

Pour les responsables du Centre ce fut une tâche aussi délicate qu'exigeante de trouver, tout en évitant de confondre continuité et routine, un heureux amalgame entre les diverses activités de ces deux services à la recherche d'une nouvelle voie capable de relever les défis technologiques.

3.2. L'évolution au niveau des activités

Depuis 1994 les activités de productions audiovisuelles ont commencé à se développer.

Dans le cadre de la campagne de promotion de l'Enseignement Secondaire Technique, le CTE fut chargé de la réalisation d'un film documentaire d'une vingtaine de minutes sur cet ordre d'enseignement. Si son équipe technique a pu assurer le tournage, le Centre a fait appel à la collaboration du Centre National de l'Audiovisuel (CNA) pour le montage et la sonorisation et du Centre de Recherche Public (CRP) Henri Tudor pour toute l'infographie animée.

La même année à l'occasion du dixième anniversaire de l'"Aktiounskrees Psychomotorik", le Centre fut chargé de la réalisation d'un film de promotion et de documentation sur les problèmes de la psychomotricité. Manquant de l'équipement nécessaire, le Centre a une fois de plus fait appel à la collaboration du CRP Henri Tudor pour la partie infographie et le montage, tandis que la sonorisation a été réalisée dans un studio externe.

Dans le domaine audiovisuel, de nombreux projets ont été réalisés durant les 10 dernières années. Dans la majorité des cas il s'agissait de projets dans l'intérêt de l'enseignement primaire. En voici les plus importants:

	1994
	· film documentaire sur l'EST;

· film de promotion et de documentation sur les problèmes de la psychomotricité;

	1995
	· 2 vidéos sur la taille de pierre à l'âge de pierre pour l'enseignement primaire;

· CD audio et 3 cassettes vidéo concernant le projet TEO (Text Editor Oral), programme développé par le CRP Henri Tudor;

· cassette vidéo "Schreibatelier";

	1996
	· film sur l'application de TEO dans l'enseignement préscolaire;

· CD-ROM sur les problèmes du dos dans l'hôtellerie (projet ERGOTEL);

	1998
	· Tschirrkolorado, documentation filmée du musical;

· Concours mathématique "Maach math", documentation pédagogique filmée;

· DECOLAP-DECOPRIM, documentation pédagogique filmée;

· Ligo Ap'ola, tournage du musical;

	1999
	· Tata Ännchen, film documentaire sur l'institutrice Anne Bervard;

· La femme sauvage de Lasauvage, enregistrement vidéo d'un spectacle théâtral;

· Projet ASTI, film sur les conseils pratiques aux parents d'élèves du primaire;

· Jeunesse et violence, vidéo clip réalisé avec des jeunes de l'enseignement secondaire technique;

	2000
	· Kiki Kichererbse, 1001 Nacht, Traumzauberbaum, enregistrements vidéo de 3 pièces de théâtre de l'ISERP;

· Mam Pimalo ronderëm d'Welt, montage d'un film vidéo;

· Walen, wéi a firwaat, vidéo sur les élections législatives au Luxembourg;

· Devoirs à domicile, vidéo réalisé en collaboration avec le SCRIPT;

· projet LEONARDO: enregistrements sonores sur CD portant sur l'orthographe du Français;

	2001
	· F.A.U.S.T., enregistrement d'une pièce de théâtre;

· Das bin ich, tournage de la partie luxembourgeoise, montage vidéo et son du projet;

· Das Klangmännchen, conception et réalisation du CD-ROM;

· Un voyage pas comme les autres, film de l'exposition interactive de même nom;

	2002
	· Emweeër, co-production d'un documentaire sur la santé mentale avec le Centre
d'Information et de Prévention, le SCRIPT et le CPOS;

· Natzweiler-Struthof, mise à disposition du système de montage vidéo et mixage son d'un documentaire, projet du Service National de la Jeunesse;

	2003
	· Bëschschoul, film vidéo dans le cadre d'un projet pilote dans l'enseignement primaire.


Parmi les travaux de routine que le CTE a réalisés tout au long des dix ans d'existence dans ce même domaine audiovisuel, il faut encore compter les innombrables prises de vues photographiques destinées à illustrer les manuels scolaires édités par le ministère de l'Éducation nationale, les enregistrements sonores de qualité professionnelle demandés régulièrement avant les épreuves d'examen linguistiques orales, ainsi que les reproductions en couleur de manuels provisoires, de questionnaires d'examen et de toutes sortes de documents nécessitant des soins particuliers.

En vue de préparer la mise en place d'un centre de ressources multimédia où les enseignants pourraient venir s'informer sur l'évolution des technologies et se renseigner sur la qualité pédagogique des logiciels disponibles sur le marché, le Centre a consacré une partie de ses crédits budgétaires en 1994 à l'acquisition de quelques ordinateurs de démonstration et d'une collection de logiciels didactiques sur disquette ou CD-ROM que les enseignants ont pu consulter sur place.

Comme depuis sa création, le CTE était réparti sur 3 sites différents, les responsables ont entrepris très tôt des démarches pour regrouper les activités du CTE à une seule adresse. C'est alors qu'en 1995 le Gouvernement décida d'associer le CTE au projet de construction du CRP Henri Tudor à Luxembourg-Kirchberg. En attendant l'aménagement dans le nouveau bâtiment, initialement prévu pour 1998, le CTE a dû se contenter des locaux qu'occupait l'ancien Office du Film Scolaire dans différents bâtiments du campus de l'ISERP à Walferdange. Il y est resté jusqu'en juin 2003.

L'année 1995 a été marquée par une apparition d'un grand nombre de titres de CD-ROMs sur le marché, phénomène en pleine effervescence les années suivantes. Afin de séparer le grain de l'ivraie, le CTE commençait à élaborer un catalogue sur des titres à valeur pédagogique qu'il a publié dès 1995 sur Internet. Dès lors, les technologies de l'information et de la communication ont joué un rôle de plus en plus important dans les activités du Centre. Les premières formations sur l'aspect du multimédia en classe ont été organisées à l'intention du personnel enseignant. Le centre de ressources multimédia ainsi créé, a été développé encore les années suivantes pour arriver en fin de compte en 2002 à plus de 800 CD-ROMs évalués.

En 1996 fut installé le premier système de montage vidéo numérique AVID, remplacé par un nouvel appareillage en 2001.

En 1999 le CTE a été chargé de coordonner l'acquisition des équipements en matière de technologies de l'information et de la communication dans la limite d'un crédit spécial de 100 millions LuF, retenu dans le cadre du plan d'action national pour l'emploi en faveur de l'informatisation des établissements d'enseignement postprimaire. Ce nouveau programme d'action, appelé MEDIA 2000, et qui concernait la promotion de l'utilisation pédagogique des technologies de l'information et de la communication dans l'enseignement postprimaire, a été géré par le CTE. Pendant 5 années consécutives ce crédit spécial a été intégré dans la section budgétaire du CTE.

Le nombre des projets introduits dans le cadre de ce programme a évolué de la manière suivante:

	année
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003

	nombre de projets
	48
	26
	28
	56
	15


(173 projets au total)

Également en 1999 le CTE a mis en place le site Internet cyberprim (cyberprim.cte.lu), ressource de matériaux didactiques pour toutes les branches de l'enseignement primaire.

L'étendue des installations informatiques dans les établissements ayant augmenté, leur fonctionnement en réseau local d'entreprise étant devenu plus complexe, une cellule d'intervention et d'assistance en informatique a été introduite en 2000 afin d'aider les responsables dans les écoles à maintenir en état de fonctionnement les installations informatiques. Au départ trois techniciens se partageaient les établissements secondaires et secondaires techniques et y travaillaient à raison d'un jour par semaine et par école.

Un des projets proposé en 2000 par le CTE lors de la 2e tranche du programme MEDIA 2000, était le projet mySchool!, qui est devenu plus tard le portail de l'Éducation nationale au Luxembourg.

A partir de 2001 les crédits en relation avec les technologies de l'information et de la communication (acquisition d'équipements, acquisition de logiciels, maintenance) ont été transférés dans la section budgétaire du Centre de Technologie de l'Éducation afin de mieux assurer les missions qui lui sont confiées par la loi de 1993.

Pour répondre aux exigences de la réforme des cycles moyen et supérieur dans l'enseignement secondaire, une solution consistant dans un équipement mobile de type chariot a été conçue. Chacun de ces chariots contient 16 ordinateurs portables, une imprimante et un projecteur multimédia. Comme les portables sont connectés au réseau local par voie hertzienne, l'équipement peut facilement être utilisé dans une salle de classe normale.

En 2002 une cellule d'études et de développement informatique a été créée au CTE. L'évolution de la technologie, l'accroissement de la complexité des systèmes, ainsi qu'une dépendance de l'informatique dans les établissements scolaires de plus en plus grande, ont rendu nécessaire la création d'une telle structure. La mission de cette cellule consiste à étudier et à développer des solutions en rapport avec les systèmes informatiques installés dans les établissements postprimaires. Les travaux y sont réalisés sous forme de projets qui peuvent être suscités par des responsables du CTE, par la cellule elle-même ou encore par le service d'assistance technique en informatique au service des lycées. Au cours de la première année, plusieurs projets ont déjà été réalisés.

Une application informatique de la gestion de l'inventaire de l'ensemble du matériel informatique dans les écoles ainsi que des logiciels installés, a été développée, mise en service et appliquée en 2002.

Le projet des pare-feux (firewalls) a consisté dans l'étude et la mise en place d'une protection des réseaux informatiques à l'intérieur des établissements contre les intrusions et les opérations non permises et non désirées, tout en offrant aux usagers un service de qualité et de confort.

Il ne faut certainement pas oublier que tout au long de la décennie, le CTE a travaillé dans le domaine de la formation continue, a offert régulièrement des séances de formation continue pour les besoins des instituteurs, professeurs, correspondants et responsables informatiques et ceci dans les domaines des applications multimédias, des systèmes d'exploitation pour stations de travail et serveurs, ainsi que dans le domaine de la réseautique.

De nombreux projets de nature pédagogique ont également été réalisés dans l'intérêt de l'enseignement primaire et postprimaire. Parmi les plus importants citons p. ex. IMURP, l'Intégration du MUltimédia dans la formation du Régime Préparatoire et MIRA, Multimedia Interface for Research and Authoring, projet réalisé en collaboration avec le SCRIPT.

Durant les dix années, le CTE a également organisé régulièrement le Concours Informatique Luxembourgeois (CIL), créé en vue de promouvoir l'informatique dans l'enseignement secondaire et secondaire technique. Les élèves y sont encouragés à mesurer leur talent de programmeur sur des exercices de nature algorithmique. Chaque année les meilleurs lauréats du CIL sont sélectionnés pour participer à l'Olympiade Internationale en Informatique. Encore en 2002 à Yong-In en Corée du Sud, deux des quatre participants luxembourgeois, ont été primés d'une médaille en bronze.

3.3. L'évolution au niveau du budget

Le graphique ci-dessous illustre l'évolution du budget de 1993 à 2004:
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Pour 2003 le montant total du budget du CTE s'est élevé à 5.331.823 €, dont 1.509.305 € pour les besoins propres du CTE et 3.822.518 € pour les projets des établissements d'enseignement secondaire et secondaire technique.

3.4. L'évolution au niveau des ordinateurs installés

Le tableau suivant montre l'évolution au niveau des ordinateurs installés dans les établissements d'enseignement secondaire et secondaire technique:

	année (1ier janvier)
	1983
	1988
	1993
	2000
	2001
	2002
	2003

	nombre d'ordinateurs
	~50
	~500
	~1000
	~2500
	~3000
	~3500
	4766

	moyenne par établissement
	2
	20
	40
	100
	136
	150
	200

	nombre d'élèves par ordinateur
	(450)
	40
	20
	11
	9
	9,14
	5,98


4. Les services du CTE aujourd'hui

Afin de remplir ses différentes missions, le Centre de Technologie de l’Éducation offre une multitude de services performants aux enseignants de l’enseignement secondaire et, en partie, également aux enseignants du primaire.

· Service d’assistance technique en informatique pour l’enseignement secondaire – et primaire

Le CTE prête aux enseignants conseil et assistance techniques en matière d’équipements, d’installations et de maintenance. A cet effet, le service informatique du CTE se compose actuellement d’une cellule d’études et de développements informatiques et d’un service d’assistance technique en informatique assuré par des techniciens envoyés aux établissements scolaires. Pour fonctionner au mieux, ce service entretient des relations étroites avec la fondation RESTENA (Réseau Téléinformatique de l’Éducation Nationale et de la Recherche) ainsi qu’avec le Centre Informatique de l’État.

· Acquisitions d’équipements informatiques et de logiciels

Le CTE se charge également de toute acquisition d’équipements informatiques et de logiciels ainsi que de la maintenance et ce pour les besoins de l’ensemble des établissements postprimaires. À cette fin, il élabore les cahiers des charges, lance les appels d’offres, évalue les propositions, fait les commandes et organise les mises en place dans les établissements.

· Médiathèque et documentation multimédia au service de l’enseignement secondaire – et primaire

La médiathèque du CTE, en relation permanente avec des services et organismes similaires luxembourgeois et étrangers, met à disposition des enseignants du postprimaire ainsi que du primaire et du préscolaire, une multitude de médias d’enseignement (cassettes vidéo et DVD) adaptés aux programmes et objectifs scolaires. Le CTE entretient en outre un centre de documentation multimédia sur les aspects techniques, éducatifs et socioculturels des TIC, et offre en consultation un grand nombre de CD-ROMS à valeur pédagogique. Pour la réalisation de leurs projets scolaires, il offre aux enseignants en plus un service de photocopie et de duplication CD/DVD ainsi que de cassettes audio et VHS. 

· Productions audio et vidéo

Ce service a pour mission d’assister les enseignants de l’enseignement postprimaire, et également du primaire, dans la conception et réalisation de leurs projets pédagogiques audio-visuels. Il les soutient dans toutes leurs activités dans le domaine de la photo, du vidéo, du son ainsi que de la programmation multimédia. A cette fin, il est en collaboration étroite avec le Centre national de l'audiovisuel.

· Formations

Le CTE organise régulièrement des séances d’évaluation, d’information, de présentation, de formation et de perfectionnement, consacrés à des thèmes spécifiques du domaine des TIC. Ces cours de nature pédagogique s'adressent aux enseignants de tout ordre d'enseignement.

Des formations de nature plus technique sont destinées aux correspondants et responsables informatiques de l’enseignement postprimaire ainsi qu’à d'autres personnes intéressées.

· Initiation et gestion de projets

Pour servir au mieux les enseignants et les élèves, le CTE est également initiateur et gestionnaire de projets pédagogiques et techniques au besoin des établissements scolaires. Il est ouvert à toutes sortes de projets d'ordre technique, didactique et pédagogique dans les domaines de l'audiovisuel et des techniques de l'information et de la communication.

Parmi les activités du CTE, le projet mySchool! constitue à l'heure actuelle le projet le plus important.

Le CTE assure l’hébergement, la maintenance et l’implémentation du portail mySchool!.

mySchool! est le portail intranet de l'Éducation nationale qui s'adresse à la fois aux enseignants, aux élèves, aux administrations du ministère et des écoles mais aussi aux particuliers.

mySchool! permet à ses membres d’accéder par l’intermédiaire d’un bureau virtuel à des ressources de qualité évaluées par des experts de contenus, et d’utiliser efficacement des outils de collaboration et de communication en classe. Ce bureau virtuel permet aux professeurs et aux élèves d'évoluer et de coopérer dans un environnement commun de travail depuis tout ordinateur connecté à Internet.

La bibliothèque en ligne de mySchool! permet un accès gratuit à des dizaines d'ouvrages de référence dont certains sont normalement payants.

mySchool! met à disposition un vaste répertoire de ressources, catégorisées et évaluées par des experts de contenus. Pour mieux servir ses utilisateurs, le portail propose des espaces branches dont l'objectif est d'agréger des contenus propres à une branche d'enseignement respectivement de permettre à l’utilisateur de trouver facilement des ressources en fonction de ses centres d'intérêt.

Les communautés mySchool! sont des espaces de travail virtuels où les acteurs du monde de l’éducation peuvent communiquer et collaborer, partager des fichiers et des annonces, discuter dans des forums en ligne, créer des contenus, publier des pages Internet individuelles ou publier des sites Internet entiers privés ou publics. Les communautés offrent des outils qui se prêtent au travail collaboratif en classe.

Finalement mySchool! offre dans son espace formation des formations en ligne que l’utilisateur peut suivre à distance et à son rythme. Cet espace est basé sur le concept du CIM-Training® ("Coaching with Interactive Multimedia") qui allie tous les avantages de la formation assistée par ordinateur aux atouts des formations collectives.

5. Le personnel du CTE

En ce qui concerne le personnel, le nombre de personnes travaillant actuellement en permanence au CTE est de 14.

Par ailleurs, 6 enseignants bénéficient d’une décharge partielle de leur tâche d’enseignement pour collaborer aux missions pédagogiques définies par la loi.

D’autre part, actuellement 13 techniciens en informatique interviennent dans les établissements scolaires pour la gestion et la maintenance du parc informatique, ceci à raison d'une à quatre journées par semaine selon l’envergure du matériel en place et des projets à réaliser. Toute cette équipe est encadrée et formée par le CTE.

Parmi les 13 personnes, 8 sont mises à disposition par le CRPHT dans le cadre d’une convention de coopération entre les deux centres.

Dans le cadre des engagements de renforcement de personnel de l’Etat, cette équipe a encore été élargie tout récemment cette année de 3 personnes.

6. Les projets prévus en 2004

Dans le projet 'Thin Client Computing', solution d'avenir pour l'enseignement?', abordé récemment, il s'agit d'étudier et d'évaluer des solutions 'Terminal Services' déjà disponibles et valables aujourd'hui, afin de pouvoir préparer à temps les nouvelles infrastructures qui sont éventuellement à mettre en œuvre dans les écoles luxembourgeoises dans un avenir proche. L'évolution en cette matière est suivie de près et les études seront poursuivies dans les laboratoires du CTE.

Dans le cadre des projets à réaliser au cours de l'année 2004, le CTE a envisagé le développement d'un serveur Proxy adapté aux besoins des lycées. Ce projet consistera dans une étude des solutions existantes et ensuite dans le développement et l'implantation dans les réseaux locaux des lycées du produit adéquat. Ceci permettra d'une part de sécuriser davantage les réseaux des lycées, d'autre part d'offrir un moyen de contrôle du trafic entrant et sortant et de donner à ceux qui le désirent, la possibilité d'agir sur le contenu en définissant et en exerçant un filtrage. Ce sera ensuite aux correspondants et responsables informatiques locaux d'assurer le paramétrage et la maintenance du système une fois que celui-ci a été mis en place. Le CTE offrira la formation nécessaire à cet effet.

Un autre projet sera l'informatisation du service de la médiathèque avec une mise à jour du catalogue en ligne et une gestion des prêts moyennant une interface web.

Enfin, un projet visant une catégorisation et une mise à disposition sous forme numérique de l'ensemble des photographies que détient le CTE, est également prévu pour l'année 2004.

Dans le domaine audiovisuel les productions suivantes sont prévues pour à l'instant:

· Das Klangmännchen II, conception et réalisation d'un deuxième CD-ROM accompagnant le nouveau manuel "Musik 2 – das Spiel mit dem Klang";

· Mémoires vivantes, témoignages filmés de survivants des camps de concentration nazis.

7. Perspectives

Ces dernières années des efforts particuliers ont été entrepris en matière de développement du parc informatique des écoles. Face au défi de préparer les élèves à la société de l’information et de la communication qui est en train de se développer, face au projet de réforme qui vise l’intégration des technologies de l’information et de la communication dans le curriculum, compte tenu de l'évolution rapide en matière de développement technologique dans le domaine de l'informatique, de l'importance toujours grandissante de l'utilisation des ordinateurs dans les écoles et d'un accroissement de la complexité des systèmes, la mise à disposition du personnel supplémentaire pour l’assistance technique, la gestion et la maintenance du parc informatique dans les établissements scolaires sera nécessaire. La présence d’un technicien à plein temps dans les établissements scolaires s’avère nécessaire à moyen terme.
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